
Pour vous aider dans vos démarches, voici une liste non exhaustive des principales aides à la mobilité 
internationale existantes : 
 
 

 Intitulé Montant maximum Contact 

MINISTERE DE 

L’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR 

Aide à la mobilité 
internationale stage ou études 
à l’étranger de à 9 mois 
(étudiants boursiers) 

400 €/mois 

www.cnous.fr 
www.mfe.org 

www.aefe.diplomatie.org 
 
 

ERASMUS 
Erasmus études de 3 à 12 
mois dans un pays européen 

100 € à 300 € 
Montant fixé sur 

critères sociaux et en 
fonction de vos 

résultats 

www.europe-education-
formation.fr 
www.cnous.fr 

 
 

ERASMUS STAGE 
Erasmus stage en entreprise 
de 3 mois minimum dans un 
pays européen 

30 € à 130 € / 
semaine 

www.europe-education-
formation.fr 

LEONARDO DA 

VINCI 

Programme européen pour 
effectuer un stage en 
entreprise dans un autre pays 
d’Europe 

 

www.europe-education-
formation.fr 

www.pole-emploi-international.fr 
 

ERASMUS 

MUNDUS 

Extension d’Erasmus hors 
Union Européenne, elle 
s’adresse aux étudiants 
titulaires d’une licence 

Jusqu’à 10 000 € par 
an 

www.europe-education-
formation.fr 

www.em-a.eu/fr 
 
 

EURODYSSEE 

Programme eruopéen qui 
s’adresse aux 18-30 ans et 
aux titulaires Bac + 2 
maximum, stage de 3 à 7 
mois en entreprise 

600 € à 800 € /mois 
www.apreca.net 

www.eurodyssee.eu 
 

BOURSE ERASMUS 

DE LA VILLE DE 

PARIS 

Somme complémentaire à 
Erasmus 

Montant fixé en 
fonction de la durée 
du séjour (jusqu’à  

160 €/mois) 

www.paris.fr 
 

BOURSE DES PAYS 

ETRANGERS 

Certains pays octroient des 
bourses aux étudiants français 
sous certaines conditions 

 
www.diplomatie.gouv.fr 

www.euroguidance-france.org 
 

REGION ILE-DE-
FRANCE 

Aide régionale à la mobilité 
internationale (AMIE) 

426 €/mois 

www.iledefrance.fr/aides-
regionales 

 
 
 

 
 
 
Tous ces montants et types d’aide sont indicatifs et susceptibles d’être modifiés. Attention, certaines 
aides sont attribuées sous conditions spécifiques et ne sont pas forcément cumulables. 
 
 
Pour tout renseignement et pour connaître le calendrier de retrait des dossiers de 
candidature, il convient de contacter le service Relations Internationales de votre école 
ou université.   

 


